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Collectif interbloc, Protocole de prise en charge d'un patient Covid-19+ du 25 mars 2020

25/03/2020

Le protocole présente les mesures d’hygiène qu’il convient d’observer avant, pendant et après une intervention chirurgicale. La haute contagiosité du virus impose que toute personne évoluant au bloc opératoire se conforme strictement aux précautions complémentaires hygiène. Dés lors, par principe de précaution, l’ensemble des intervenants d’une salle d’intervention doivent nécessairement porter un masque FFP2. De plus, le patient ne doit pas aller dans la salle de surveillance post-interventionnelle en raison d’un important risque de contamination et de la difficulté de la désinfecter efficacement.
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